
CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance ordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, tenue

1 JUIN
en la
salle du conseil, le lundi 1 juin 2009 à 20 heures.

2009 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Steeve Mercier,         Yolande Roy
Marie-Paule Therrien,


Roger Nicol,              Christian Labrecque


Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Joseph Talbot.

09-06-114
ORDRE DU JOUR

Il est proposé par : Yolande Roy



appuyé  par :  Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté, avec varia ouvert.       (la période de questions est à 21h00).




1.
Prière.



2.
Ordre du jour.



3.
Adoption des minutes.



4.
Approbation des comptes à payer.



5.
Soumissions – pavage rang St-Alexis.



6.
Règlement d’emprunt – pavage rang St-Alexis.



7.
Comité Action Famille – activité du 20 juin au chalet des Loisirs.



8.
Festival de la Truite – diverses demandes.



9.
Recommandations du CCUB :




A) Demande de dérogation mineure – Mario Labonté




B) Demande de dérogation mineure – Centre mécanique L.G.M. inc.




C) Demande de permis de rénovation – Diane Paradis (Massif du Sud).



10.
Comité consultatif d’urbanisme inter municipal – nomination de la 3e personne.




11.
Comité de gouvernance territorial – nomination d’un membre. 



12.
Terrain de jeux - été 2009.



13.
Congrès F.Q.M.



14.
Autorisation signature des chèques – résolution pour la Caisse Populaire.



15.
Vacances directrice générale.   



16.
Boîte du camion 10 roues – peinture.



17.
Sécurité incendie - Logiciel CAUCA - 



18.
Invitations :

     A) Fondation Tedica  – tournoi de golf. 

B) Municipalité de Saint-Luc – rencontre d’échange.





C)Expo BBQ Bellechasse 



19.
Toiture du chalet des loisirs.



20.
Nouveau pompier. 



21.
Rapports des  inspecteurs municipaux.



22.
Employés municipaux. 



23.
Correspondance.



24.
Varia :  - mandat à une firme d’avocats – dossier Massif du Sud.




             - facture de M. Henry Boudeault – camion citerne.




             - Ministère des Transports – résolution pour travaux dans emprises




             - Mandat à la firme BPR




             - Mandat à la firme ARRAKIS.

09-06-115
ADOPTION DES MINUTES

Il est proposé par : Yolande Roy     


appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 mai 2009  soit accepté tel que rédigé par la directrice générale et secrétaire-trésorière.

09-06-116     
APPROBATION DES COMPTES

Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     


appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que les comptes à payer présentés par la directrice générale dont certificat de disponibilité de crédit a été émis pour les dépenses encourues, soient acceptés et payés, au montant de 122 237.47 $  pour le mois de juin.

09-06-117
SOUMISSIONS – PAVAGE RANG ST-ALEXIS



Considérant que la municipalité n’a reçu qu’une seule soumission pour les travaux de pavage du rang St-Alexis;

Considérant  la recommandation de la firme BPR  suite à la vérification des documents de la soumission déposée.

Il est proposé par : Yolande Roy

         appuyé  par :  Steeve Mercier   et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser Construction B.M.L. à faire les travaux de pavage du rang St-Alexis,  au montant de 394 450.16 $ (taxes incluses) selon la soumission datée du 28 mai 2009,  à condition que le règlement d’emprunt décrétant ces travaux soit approuvé par le Ministère des Affaires municipales.

RÈGLEMENT
RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LES TRAVAUX DE PAVAGE DU RANG 

335-2009               ST-ALEXIS


Considérant que les travaux de pavage du rang St-Alexis ont été prévus  dans la programmation en voirie locale du plan d’intervention de la municipalité, présenté au Ministère des Affaires municipales dans le cadre du transfert d’une partie des revenus de la taxe fédérale d’accise sur l’essence;

Considérant que la municipalité a reçu une confirmation que pour le transfert de la taxe fédérale d’accise sur l’essence, dans la partie travaux de voirie locale, la contribution gouvernementale serait de 95 803 $ (lettre datée du 30 octobre 2007); 

Considérant que dans le cadre du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal, la Ministre des Transports, Mme Julie Boulet,  a confirmé à la municipalité une subvention de 55 000 $ échelonnée sur trois années budgétaires, pour les travaux de pavage du rang St-Alexis (lettre datée du 30 juillet 2008) ;

Considérant qu’un montant de 70 000 $ a été prévu au budget 2009 pour les travaux de pavage du rang St-Alexis,  de plus il reste un montant de 28 000 $ budgété en  2008 et non utilisé;

Considérant que la seule soumission reçue est au montant de  394 450 $;

Considérant que la municipalité n’aura pas reçu la totalité des subventions au moment de payer l’entrepreneur à la fin des travaux; 

Considérant qu’un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 4 mai  2009.

09-06-118
EN CONSÉQUENCE, 



Il est proposé par : Steeve Mercier



      appuyé  par : Marie-Paule Therrien  et résolu à l’unanimité des conseillers.

Que le règlement portant le numéro  335-2009 intitulé  « Règlement décrétant les travaux de pavage du rang St-Alexis ainsi que d’un emprunt relatif au financement desdits travaux »   soit et est adopté.



LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-PHILÉMON DÉCRÈTE CE QUI SUIT :



ARTICLE 1 :      



Le conseil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter les travaux de préparation et de pavage dans le rang St-Alexis sur une longueur approximative de 2 840 mètres.  Le tout conformément au cahier des devis préparé par la firme d’ingénieurs-conseils B.P.R.-Infrastructure inc. portant la date du 8 mai 2009 et le numéro : L22-08-01.



ARTICLE 2 : 




Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 394 450 $ pour les fins du présents règlement, conformément à la soumission déposée le 28 mai 2009 par Construction B.M.L., dont copie est jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante sous la cote  annexe « A »;



ARTICLE 3 :



Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter par billet une somme maximale de 250 000 $  sur une période de 10 ans et à affecter une somme de 98 000 $ provenant du fonds général. Le billet sera signé par le maire et la directrice générale pour et au nom de la municipalité de Saint-Philémon.



ARTICLE 4 :

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est imposé et il sera prélevé, chaque année, durant le terme de l’emprunt,  sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité une taxe spéciale à un taux suffisant, d’après la valeur  telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.



ARTICLE 5 :



Le conseil municipal affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute contribution ou subvention  pouvant lui  être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement et plus particulièrement les subventions suivantes :



A)
Ministère des Transports – aide à l’amélioration du réseau routier : 55 000 $;



B)
MAMR – SOFIL : partie travaux de voirie :     95 803 $

les lettres de confirmation sont jointes au présent règlement pour en faire partie intégrante sous la cote  annexes « B et C ». 



ARTICLE 6 :



Le présent règlement entre  en vigueur conformément à la loi, lors de sa publication.

                                                                                          

                             Joseph Talbot, maire                            Diane Labrecque, dir. gén. / sec.-très.

09-06-119
COMITÉ ACTION FAMILLE – ACTIVITÉ DU 20 JUIN AU CHALET DES LOISIRS



Considérant que le Comité Action Famille désire tenir une activité de financement de la St-Jean-Baptiste qui aura lieu le samedi 20 juin au chalet des Loisirs, avec feux d’artifices et feu de camp;



Considérant que les membres du comité sollicitent la participation financière de la municipalité pour les feux d’artifices.



Il est proposé par : Roger Nicol 



      appuyé  par : Marie-Paule Therrien  et résolu à l’unanimité des conseillers.

D’accorder un montant de 175.00 $ au  Comité Action Famille pour l’achat de feux d’artifices lors de l’activité de financement qui se tiendra le 20 juin prochain.

09-06-120
FESTIVAL DE LA TRUITE – DEMANDE DE PRÊT TEMPORAIRE



Il est proposé par : Marie-Paule Therrien



         appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la municipalité accepte d’avancer un montant de 10 000.00 $ au comité du Festival de la Truite, afin de lui permettre d’entreprendre les démarches pour démarrer les activités qui se tiendront du 23 au 26 juillet prochain;  ce montant sera entièrement remboursé à la municipalité la semaine suivante des activités.  

09-06-121
FESTIVAL DE LA TRUITE – DEMANDE DE PERMIS D’ALCOOL

Il est proposé par : Marie-Paule Therrien 

          
         appuyé  par : Yolande Roy  et résolu à l'unanimité des conseillers.


Que la municipalité de St-Philémon :

1. Approuve la tenue des activités annuelles du Festival de la Truite sur le 

territoire de la municipalité;

2. Accorde au Festival de la Truite le droit de tenir ses activités sur le terrain 

      des Loisirs, terrain appartenant à la municipalité;

3. Appuie la demande du Festival pour vendre des boissons alcoolisées lors 

      de ses activités du 23 au 26 juillet 2009;

4. Appuie la demande du Festival de tenir un derby de démolition sur un 

terrain appartenant au Festival et de vendre des boissons alcoolisées lors de cette activité qui se tiendra le 26 juillet 2009;

5. Autorise le Festival à tenir un drag de 4 roues (VTT) sur un de ses terrains 

      et d’y vendre des boissons alcoolisées.

09-06-122             FESTIVAL DE LA TRUITE – DIVERSES AUTORISATIONS
Il est proposé par : Marie-Paule Therrien

          appuyé par : Yolande Roy et résolu à l'unanimité des conseillers.

D’autoriser le Festival de la Truite à faire des feux de camp les vendredi, samedi et dimanche, 24, 25 et 26 juillet 2009 si la température le permet;

Que le tracteur de la municipalité soit mis à la disposition du Festival de la Truite pour procéder à la tonte du terrain de démolition lors des préparatifs du Festival;

D’autoriser le Festival de la Truite à tenir un drag de VTT sur le terrain de la municipalité où l’ancienne prise d’eau  près du terrain de tennis.

09-06-123             FESTIVAL DE LA TRUITE – STATIONNEMENT SUR LE TERRAIN            

                              DU COMPLEXE MUNICIPAL
Considérant  que lors du Festival de la Truite, la soirée du vendredi attire habituellement beaucoup de personnes, ce qui fait que les stationnements se font rares dans le village.

Il est proposé par : Marie-Paule Therrien

          appuyé par : Yolande Roy et résolu à l'unanimité des conseillers.

D’autoriser que les barrières de la déchetterie municipale soient ouvertes le vendredi 24 juillet prochain, afin que des voitures puissent s’y stationner.

09-06-124
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – MARIO LABONTÉ



Considérant que le comité consultatif d’urbanisme a pris connaissance de la demande de dérogation mineure présentée par M. Mario Labonté et recommande à la municipalité d’y répondre favorablement (résolution CCU09.09).



Il est proposé par : Marie-Paule Therrien



         appuyé  par : Roger Nicol     et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la demande de dérogation mineure présentée par M. Mario Labonté pour la construction d’un garde-soleil de 6 pieds de large en façade de sa résidence soit acceptée.

09-06-125
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – CENTRE MÉCANIQUE L.G.M. INC



Considérant que le comité consultatif d’urbanisme a pris connaissance de la demande de dérogation mineure présentée par Centre Mécanique L.G.M. inc. et recommande à la municipalité d’y répondre favorablement avec certaines précisions relatives au permis de construction (résolution CCU09.09).



Il est proposé par : Yolande Roy



         appuyé  par :  Roger Nicol   et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la demande de dérogation mineure présentée par  Centre Mécanique L.G.M. inc. pour la construction d’un bâtiment bifamiliale isolée sur son terrain situé dans la rue du Promontoire soit  acceptée,  par contre les plans de la construction devront respecter toutes les normes de la réglementation d’urbanisme :

· La hauteur du bâtiment sur le plan soumis est  trop élevée;

· Fournir un plan de localisation incluant les cases de stationnement;

· La porte de garage en façade du bâtiment devra être enlevée.

09-06-126
DEMANDE DE PERMIS DE RÉNOVATION – DIANE PARADIS (MASSIF DU SUD)



Considérant que le comité consultatif d’urbanisme a pris connaissance de la demande de permis de Mme Diane Paradis, propriétaire du 101 rue de l’Esplanade, pour rénover ses deux galeries et ajouter une nouvelle partie entre les deux galeries de façon à ne former qu’une seule galerie;



Considérant que le comité recommande à la municipalité d’y répondre favorablement (résolution : CCU09.11).



Il est proposé par : Marie-Paule Therrien



         appuyé  par : Yolande Roy  et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la municipalité autorise l’émission du permis demandé par Mme Diane  Paradis, dont la propriété est située dans la rue de l’Esplanade, pour rénover et ajouter une nouvelle partie à sa galerie.

09-06-127
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME INTER MUNICIPAL – NOMINATION DE LA 3E PERSONNE



Il est proposé par : Yolande Roy



    appuyé  par :  Marie-Paule Therrien   et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que M. Hugues Pouliot soit nommé membre du comité consultatif d’urbanisme inter municipal.

09-06-128
TERRAIN DE JEUX - ÉTÉ 2009



Il est proposé par : Roger Nicol



         appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que Cendrine Guillemette soit engagée comme monitrice du terrain de jeux pour l’été 2009 à raison de 17h50 par semaine du lundi au vendredi de 13 h à 16h30 au taux de 9.00 $ de l’heure.  Le terrain de jeux sera ouvert du 22 juin au 7 août 2009, sauf durant la période du Festival de la Truite, les 23, 24, 27 et 28 juillet il sera fermé.

09-06-129
CONGRÈS F.Q.M



Il est proposé par : Marie-Paule Therrien



         appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que le maire M. Joseph Talbot, soit autorisé à assister au congrès de la FQM qui se tiendra au centre des congrès de Québec du 24 au 26 septembre prochain.
 

09-06-130
AUTORISATION SIGNATURE DES CHÈQUES – CAISSE POPULAIRE



Il est proposé par : Yolande Roy



         appuyé  par :  Steeve Mercier et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que le maire M. Joseph Talbot, la pro-maire Mme Marie-Paule Therrien et la directrice générale Mme Diane Labrecque,  soient les représentants de la municipalité à l’égard de tout compte qu’elle détient ou détiendra à la Caisse Populaire.  Ces représentants exerceront tous les pouvoirs relatifs à la gestion de la municipalité  et, sans restreindre la généralité de ce qui précède, notamment les pouvoirs suivants , au nom de la municipalité :

· émettre, accepter., endosser, négocier ou escompter tout chèque, billet à ordre, lettre de change ou autre effet négociable;

· signer ou approuver tout retrait, document ou pièces justificatives;

· signer tout document ou toute convention utile pur la bonne marche des opérations de la municipalité;

La directrice générale Mme Diane Labrecque, exercera seule les pouvoirs suivants, au nom de la municipalité :

· faire tout dépôt, y compris le dépôt de tout effet négociable;

· concilier tout compte relatif aux opérations de la municipalité.;

Tous les autres pouvoirs des représentants devront  être exercés sous la signature de deux d’entre eux;

Cette résolution demeurera en vigueur jusqu’à ce qu’un avis écrit de modification ou son abrogation  ait été reçu à la Caisse Populaire.

09-06-131
VACANCES DES EMPLOYÉES DE BUREAU

 

Il est proposé par : Marie-Paule Therrien



         appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la directrice générale Diane Labrecque soit autorisée à prendre deux semaines de vacances du 8 au 19 juin 2009.  Durant cette période le bureau municipal sera fermé les journées suivantes :



mardi et mercredi  9 et 10 juin



jeudi et vendredi  18 et 19 juin;



Que Mme Mélanie Boutin sera présente au bureau les lundis et Mme Francine Chabot prendra la relève les autres jours où le bureau sera ouvert;



Que Mélanie Boutin soit autorisée à prendre deux semaines de vacances du 3 au 14 août 2009.

09-06-132
BOÎTE DU CAMION 10 ROUES – PEINTURE



Il est proposé par : Roger Nicol



         appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser les travaux de peinture sur la boîte du camion 10 roues afin de la maintenir en bonne condition.  

09-06-133
SÉCURITÉ INCENDIE - LOGICIEL CAUCA 



ATTENDU que Mme Nancy Larivière et M. Louis Lacroix, représentants de CAUCA, ont fait la présentation d’un logiciel utilisé par la Centrale le 19 mai dernier ;



ATTENDU que les principales applications de ce logiciel qui peut également être utilisé au niveau régional et local sont les suivantes :



-  Contient les cartes de toutes les municipalités.

·  Permet le découpage des territoires et l’établissement de zones

    d’intervention.



-  Facilite la gestion des ressources humaines et matérielles.


              -  Permet la gestion des plans d’intervention et l’inscription des particularités.



-  Permet de préciser et de raffiner les protocoles de déploiement pour les 


                 entraides automatiques;



ATTENDU l’intérêt manifesté par les 13 DSSI qui étaient présents à cette présentation pour les applications possibles de ce logiciel ;



ATTENDU la recommandation formulée par le Comité de sécurité incendie;



ATTENDU que le Conseil de la MRC a accepté l’offre faite par CAUCA concernant ce logiciel que la Centrale utilise et qu’elle met à la disposition de la MRC et de ses municipalités.



EN CONSÉQUENCE,


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien



         appuyé  par : Steeve Mercier et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la municipalité de Saint-Philémon autorise son directeur du service d’incendie M. Steeve Therrien à se connecter via un mot de passe à un poste de travail informatique du bureau municipal permettant d’avoir accès uniquement au logiciel fourni par la centrale CAUCA tout en bénéficiant de la sécurité offerte par le serveur central WAN de la MRC de Bellechasse. 



PÉRIODE DE QUESTIONS

Le maire demande s’il y a des questions aux personnes présentes dans la salle.

09-06-134
EXPO BBQ BELLECHASSE 



Il est proposé par : Yolande Roy



         appuyé  par :  Steeve Mercier et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser l’achat de 5 cartes pour le cocktail dînatoire Bellechasse en saveurs de l’Expo BBQ, qui se tiendra le jeudi 2 juillet prochain à compter de 18 heures à l’aréna de Saint-Anselme.  Les cartes sont au coût de 20.00 $ chacune ce qui fait un total de 100.00 $

09-06-135
TOITURE DU CHALET DES LOISIRS



Il est proposé par : Marie-Paule Therrien



         appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser les travaux de rénovation de la toiture du chalet des Loisirs.  Une demande de soumission sera adressée aux entrepreneurs du milieu pour la réalisation des travaux et c’est la municipalité qui fera l’achat des matériaux nécessaires.  La date limite pour déposer la soumission sera le vendredi 12 juin prochain à 12h00.  

09-06-136
NOUVEAU POMPIER _- SERVICE INCENDIE



Il est proposé par : Marie-Paule Therrien



         appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que M. Dany Beaulieu soit nommé pompier volontaire au sein du service incendie, il possède les qualifications requises ayant complété une formation à l’école national des pompiers;  



D’adresser de sincères remerciements à M. Denis Therrien puisqu’il a remis sa démission comme pompier volontaire.   

09-06-137     
RAPPORTS DES  INSPECTEURS MUNICIPAUX

La directrice générale a remis une copie des rapports des inspecteurs pour le mois de  mai 2009 à chaque élu.


Il est proposé par : Roger Nicol      


appuyé  par : Steeve Mercier  et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le dépôt des rapports des inspecteurs municipaux pour la période visée.

09-06-138
MISE À PIED DE L’EMPLOYÉ – M. ANDRÉ COMEAU   



Il est proposé par : Yolande Roy



         appuyé  par :  Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la municipalité a convenu de mettre  fin à l’emploi de M. André Comeau comme inspecteur adjoint, son dernier jour de travail sera le vendredi 5 juin prochain.  
09-06-139
AJUSTEMENT DU SALAIRE DE DAVID LÉTOUREAU





Il est proposé par : Yolande Roy 



         appuyé  par :  Steeve Mercier et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que le salaire de David Létourneau soit augmenté de 0.50 $ de l’heure à partir du 1 juin 2009 portant son salaire à 9.50 $.  David Létourneau  est engagé comme employé occasionnel  pour les besoins de la municipalité.

09-06-140
NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT À LA CADMS


Il est proposé par : Yolande Roy



    appuyé  par :  Marie-Paule Therrien   et résolu à l’unanimité des conseillers.

Que M. Joseph Talbot soit nommé représentant de la municipalité au sein de la Corporation d’Aménagement et de Développement du Massif du Sud.

09-06-141
MASSIF DU SUD - PROJET D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET DE  DÉVELOPPEMENT


Considérant que le projet d’alimentation et de mise aux normes en eau potable, collecte, distribution et traitement en eaux usées pour le développement du Massif du Sud est évalué à 6.2 M $;



Considérant que les promoteurs du Massif du Sud ont confirmé par écrit, en date du 1 juin 2009, qu’ils acceptaient de participer financièrement au projet.



Il est proposé par : Marie-Paule Therrien



         appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la municipalité accepte d’aller de l’avant avec le  projet d’alimentation et de mise aux normes en eau potable, collecte, distribution et traitement en eaux usées pour le développement du Massif du Sud. 

09-06-142
MANDAT À UNE FIRM E D’AVOCATS – DOSSIER MASSIF DU SUD





Considérant que les promoteurs du Massif du Sud ont confirmé par écrit, en date du 1 juin 2009, qu’ils acceptaient de participer financièrement au projet d’alimentation et de mise aux normes eau potable, collecte, distribution et traitement des eaux usées pour le développement du Massif du Sud;



Considérant qu’il sera nécessaire que la municipalité signe une entente avec les promoteurs du Massif du Sud pour ce projet;



Considérant que le financement de ce projet devra être fait par règlement d’emprunt;



Considérant que la municipalité juge préférable de mandater une firme d’avocat pour la rédaction de ces deux documents.



Il est proposé par : Roger Nicol



         appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la municipalité autorise la firme d’avocats Tremblay Bois Mignault Lemay à préparer le texte de l’entente qui devra être signée avec les promoteurs du Massif du Sud,  ainsi que le texte du  règlement d’emprunt pour le financement du projet d’alimentation et de mise aux normes eau potable, collecte, distribution et traitement des eaux usées pour le développement du Massif du Sud.

09-06-143
MINISTÈRE DES TRANSPORTS – PERMIS D’INTERVENTION  2009
Attendu que la municipalité peut effectuer ou faire effectuer divers genres de travaux (excavation, enfouissement de fils, passage ou réparation de tuyaux d’aqueduc et d’égouts, etc.) pour la période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009

Attendu que ces travaux sont effectués dans l’emprise des routes entretenues par Transports Québec;

Attendu que la municipalité doit obtenir préalablement un permis d’intervention avant d’effectuer chacun des travaux;

Attendu que la municipalité doit remettre les lieux dans l’état où ils étaient avant les travaux, chaque fois qu’un permis d’intervention est émis par Transports Québec.


Il est proposé par : Steeve Mercier


         appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité demande à Transports Québec de n’exiger aucun dépôt de garantie pour tous les coûts estimés de remise en état des éléments de l’emprise n’excédant  pas dix mille dollars (10 000.00 $) puisque la municipalité s’engage à respecter les clauses du permis d’intervention.


MANDAT À LA FIRME D’INGÉNIEURS BPR – DOSSIER MASSIF DU SUD


Il est proposé par : Yolande Roy



    appuyé  par :  Marie-Paule Therrien   et résolu à l’unanimité des conseillers.

09-06-144
Que la municipalité autorise la firme d’ingénieurs BPR à préparer les plans et devis, l’échéancier des travaux, l’estimation des coûts, etc.,  soit les différentes étapes au niveau de l’ingénierie pour permettre la réalisation du projet d’alimentation en eau potable, d’aqueduc, d’égout et d’assainissement des eaux usées du secteur Massif du Sud.

Que la firme d’ingénieurs BPR présente un budget détaillé des différentes activités d’ingénierie nécessaires à la réalisation du projet pour acceptation par le conseil municipal.

09-06-145
MANDAT À LA FIRME DE CONSULTANTS ARRAKIS – DOSSIER MASSIF DU SUD


Il est proposé par : Yolande Roy



         appuyé  par :  Steeve Mercier et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité autorise la firme de consultants ARRAKIS à faire les différents tests requis concernant l’approvisionnement en eau potable pour le projet de développement du Massif du Sud


09-06-146
Levée de la séance  à 21h55 sur proposition de  Mme Yolande Roy.
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       directrice générale et sec.-très.


CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU       Séance extraordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, 12 JUIN                tenue en la salle du conseil, le vendredi 12 juin 2009 à 15h15.

2009 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Yolande Roy,   Roger Nicol.


sous la présidence de monsieur le maire Joseph Talbot.


L’avis de convocation a été signifié tel que requis par les dispositions du Code municipal aux membres du conseil qui ne sont pas présents à l’ouverture de la séance.


Constatant qu’il n’y a pas quorum, la séance spéciale est annulée et levée à 15h30.
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